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OBJET : Grille tarifaire des services 2009  
 

 
LE PRESIDENT DU SYNDICAT MIXTE Somme Numérique  

 
• Vu le Code des Collectivités Territoriales et notamment l’article 1425-1, 
• Vu la décision fixant les tarifs de location du réseau PHILEAS NET en date du 4 juin 2009, 

• Considérant qu’il y a lieu de compléter cette grille tarifaire,   
 
 

DECIDE 
 
 
ARTICLE 1  : L’offre SERVICES D’HEBERGEMENT  de la grille tarifaire est complétée avec 
l’hébergement dans une armoire NRA-ZO, dans la limite des places disponibles, pour un montant 
annuel de 500€ HT. 
 
Les autres tarifs de cette offre de services en page 3 de la présente décision sont inscrits en 
montants annuels  au lieu de l’abonnement mensuel. 
 
Le reste de la grille tarifaire est inchangé. 
Les prix de ces services sont indiqués dans les tableaux ci-après.  
 
ARTICLE 2  – La location par un opérateur se fait sur la base d’une convention comprenant les 
conditions techniques et juridiques d’occupation du réseau public.    
 
ARTICLE 3  – Il sera rendu compte au comité syndical de la  présente décision.  
 
ARTICLE 4  – Monsieur le Directeur et Monsieur le Trésorier Principal d’Amiens Municipale sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
 
Fait à Amiens, le 18 juin 2009  
 
 
 
 
 
 
 
 
________________________ 
Le Président 
Jean-François VASSEUR 
 
 
 

Préfecture de la Somme 
Contrôle de légalité 

22 juin 2009 
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